
Plages d’Algérie française    
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Après la légende urbaine du verre d’eau refusée au gentil appelé par le méchant pied-noir …   
 

http://manifpn2012.canalblog.com/archives/2017/06/23/35411934.html 
 
… une autre légende urbaine, celle des plages interdites aux Musulmans. 
 
Ou les plages dont la partie réservée aux pieds-noirs est séparée de celle réservée aux 
musulmans par des barbelés … qui sont parfois même électrifiés !  
 
Et pourquoi pas des miradors avec des mitrailleuses ? Ou des champs de mines ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://manifpn2012.canalblog.com/archives/2017/06/23/35411934.html


Dans les années 1950-1960, il existait en Algérie française des plages privées comme en France 
métropolitaine et presque partout dans le monde dans les années 2000. 
 
Les plages privées sont installées sur tout le littoral français. Elles consistent en des concessions 
accordées par les communes de stations balnéaires du domaine public littoral à des entreprises 
privées proposant des services liés aux activités de plage. 
 
Les plages privées de France sont réglementées par le décret n° 2006-608 du 26 mai 2006. Ce 
décret valable pour l'ensemble du littoral français fixe le pourcentage de concession possible pour 
les communes de stations balnéaires. 
 
Circulaire du 7 mai 1942 relative à la location amiable de plages aux communes de l’Algérie et à 
certains organismes 
 

 
 
 
 



Dans l’Indicateur commercial des trois départements de l’Algérie pur l’année 1873 :  
 

 
 
Dans le Petit Journal du 3 septembre 1883  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



C’est le corps de Monsieur DELEBIA qui a été retrouvé noyé le 12 août sur le rivage de Saint-
Eugène : était-ce lui l’assassin ? 
 

 
 
 
Une circulaire de la Douane du 3 octobre 1887 ordonne la fermeture des plages.  
 
Dans le Petit Parisien du 26 août 1896 
 

 
 
Dans l’Impartial du 29 juillet 1900 : « Djidjelli station Estivale … Ne possédons-nous pas d’ailleurs 
une des plus belles plages d’Algérie ? » 
  
 
 
 



Dans l’Afrique du Nord illustrée du 9 mai 1910 : d’Alger à Guyotville  
 

 
 
En juin 1910 
 

 
 
Dans la Revue mondaine oranaise du 20 juillet 1913 : « La station estivale de Roseville est 
appelée de par sa situation à devenir la première plage de l’Algérie … »  
  
Journal Officiel débats parlementaires séance du 26 mai 1917 : suite au torpillage du Calvados 
« … 700 tirailleurs ont succombé … Pendant plus d’un mois, on a vu leurs cadavres s’égrener en 
chapelets sur les plages de l’Algérie … » 
 
Dans la Vie algérienne, tunisienne et marocaine du 21 juin 1925 :  
 

 
 



En 1925, Aïn-el-Turk  
 

 

 



 
 
Dans Paris midi du 17 décembre 1927  
 

 
 
Dans l’Humanité du 12 septembre 1928 
 

 
 

Le baigneur est Adrien Henri JOURDAN, né le 27 novembre 1892 à Morris. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Délégations financières algériennes séance du 12 octobre 1932  
 

 

 
 
 
 



Dans Annales africaines du 1er juillet 1933 : « … les plages d’Algérie doivent attirer toujours 
davantage les estiveurs de ce pays … »  
  

 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 

 
 
 
 
 



Dans l’Echo d’Alger du 1er juillet 1934  
 

 
 
Sur le site du CDHA, une vidéo de plage de 1934 !  
 

http://www.cdha.fr/la-plage-en-algerie-en-1934 
 
Dans l’Echo d’Alger du 26 août 1935 
 

 
 
Dans le Petit Marocain du 22 juillet 1937 
 

 

http://www.cdha.fr/la-plage-en-algerie-en-1934


Délibération du 30 juin 1938 du Conseil supérieur du gouvernement :  
 

 

 



L’historien Guy Pervillé explique que cette légende des plages interdites aux musulmans a été 
créée à partir du fait suivant :  
 

Le maire de Zéralda nommé en 1941, Denis FOURCARD, bien que n’étant pas connu comme 
militant d’extrême-droite ni comme représentant de la grande colonisation, avait décidé d’interdire 
certains commerces et la plage de sa commune « aux Arabes et aux Juifs » en août 1942. 
 
Je n’ai trouvé aucune trace de ce fait ailleurs que sur le lien de Guy Pervillé, ce qui ne veut pas 
dire que cela n’a pas existé, mais de là à généraliser à toute l’Algérie et surtout pour la période 
après-guerre … 
 

Ce cas a semble-t-il été évoqué à l’Assemblée consultative en juillet 1945 par Mohammed 
Bendjelloul (JO du 18/07/1945)  
 
Puis, après le débarquement des alliés en novembre 1942 (opération Torch), des soldats 
américains occupèrent certaines maisons en bord de plage. Sur certaines de ces maisons, les 
soldats avaient écrit à la peinture verte " OFF LIMITS " = accès interdit. 
 
 
Dans le Guide du bâtiment et des travaux publics de janvier 1949  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Plages d’Alger en 1954 

 

 
20 juin 1954 

 



 
30 juillet 1954 

 
 
 
 



  
31 mai 1955 Bouisseville et Port-aux-Poules 

 

 
4 août 1955 Les Sablettes à Mostaganem  

 

 
18 août 1955 

 
 



 
7 septembre 1955 



 
10 septembre 1955 



 
11 septembre 1955 



 
15 septembre 1955 



Mais LA plage de Mostaganem, c’est … la Salamandre ! (Merci à mon ami Régis GUILLEM) 
 

 
 

 
 

 
 



 
27 juillet 1956 

 



 
2 août 1956  

 

 
3 août 1956 Kristel 



 

 
2 septembre 1956 

 
Le 10 juillet 1960, le FLN mitraille des voitures qui se rendent à la plage du Chenoua : 14 morts, 
pour la plupart des jeunes gens, et 8 blessés. 
 

 
 



 
Août 1960 Cap Carbon 

 

 
1960 Turgot 

 
 



Dans le Journal d’Alger du 21 mai 1961 : « Pentecôte : Alger s’est vidée sur les plages. Depuis 
samedi, les Algérois ont déserté la ville pour la plage … vers les stations balnéaires de la côte 
turquoise. » 
 
La plage d’Aïn-el-Turk en 1961 (collection personnelle Eric Safras)  
 

  
 
« Le Time publia un article traitant de l’OAS … deux clichés illustrant cette littérature. Le premier 
représentait des baigneurs au bord de la mer, regardant vers le photographe et séparés de lui par 
un réseau de barbelés. La légende disait à peu près ceci … Dans la crainte du FLN, les Algérois 
protègent leurs plages et prennent leurs bains sous la protection de l’Armée.  
Or, cette photographie a été prise à Alger même et les barbelés sont ceux qui séparent les 
baigneurs du yacht-club des installations de l’Amirauté. Ils ont toujours existé et nulle part je n’ai vu 
de barbelés sur les plages. » in « la bataille de l’OAS » d’Axel Nicol (novembre 1962)  
 

 
 

« Je remarque que la plage est de fait réservée aux Européens. Il n’y a rien qui empêche les 
Arabes d’y venir, ni panneaux, ni flics. Nous ne sommes ni dans le sud des USA avec leurs lois de 
ségrégation raciale ni, encore pire, en Afrique du Sud avec leur apartheid. Alors, la force de 
l’habitude ? » in l’écharde (chronique d’une mémoire d’Algérie) de Michèle Villanueva (février 
1992) 
 



« Les plages étaient accessibles tout le monde mais, par certains us et coutumes, il y avait celles 
où se retrouvaient les « Européens », soit des sortes de clubs comme celui du RUA ou d’El-Kettani 
(plus spécialement réservé aux militaires), soit aussi des plages tout simplement moins 
accessibles, parce que plus éloignées de la capitale, et qu’il fallait s’y rendre en voiture.  
Cela ne voulait pas dire qu’elles étaient interdites aux Arabes (il y en avait toujours quelques-uns) 
mais ils préféraient ne pas les fréquenter, notamment celles de la Madrague, de Sidi-Ferruch (la 
plage du débarquement de 1830), du Palm-Beach, à Zeralda, Franco, à la Pointe-Pescade, et, 
vers l’est, Paris-Plage, Ain-Taya, Fort-de-l’Eau, etc » in Camus l’Algérois de Manuel Gomez (2004)  
 
Effectivement, à l'est de la plage Padovani, il y avait des barbelés, gardes par un tirailleur 
sénégalais, baïonnette au canon, mais ce n'était pas pour séparer les musulmans des 
« Européens », mais pour séparer TOUS les civils, coté Padovani, des militaires et leurs familles 
coté El Ketani, dont la piscine comme la plage était réservée aux militaires et à leurs familles.   
 

  
 
 
Et aujourd’hui ? 
 

« … agression sur les plages … Pas question non plus d’aller seule se baigner. En dehors des 
rares plages familiales réservées, les femmes ne sont jamais tout à fait à l’abri. Les « barbus » 
sont présents sur les lieux … » in l’Algérie par ses islamistes par Mustafa Al-Ahnaf, Bernard 
Botiveau, Franck Frégosi (1991)  
 
Sur le site routard.com, on pouvait lire en 2012 : « Il y a des plages privées à Alger, telles que la 
résidence d'état (club des pins), il faut avoir un badge ou connaitre une personne qui y habite. 
Il y a les plages des hôtels par exemple le Sheraton, ou il faut payer un peu plus de 20 euros. » 
 
 


